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tenue sous la présidence de Madame HAMON, assisté(e)

de Madame BERGERAT et Madame CELINO, Conseillères

En présence de Madame COURTOIS, Rapporteure publique

Madame CARPENTIER, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2409833 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NAVY Sanjay
Défendeur

Nom des parties
Madame X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 17 juin 2024 du Préfet du Nord refusant la délivrance du titre de séjour avec obligation de quitter le territoire français
dans un délai de trente jours.

02) DOSSIER N° 2411920 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZAIRI Zouheir
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS CABINET ACTIS AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté du préfet du Pas-de-Calais du 16 novembre 2024 portant assignation à
résidence pour une durée de 45 jours

03) DOSSIER N° 2411921 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZAIRI Zouheir
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS CABINET ACTIS AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté du préfet du Pas-de-Calais du 16 novembre 2024 portant obligation de quitter le territoire français, refusant l'octroi d'un
délai de départ volontaire, fixant le pays de destination de la mesure
d'éloignement, portant interdiction de retour sur le territoire français d’une durée d’un an et assignation à
résidence. Nationalité tunisienne.
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04) DOSSIER N° 2413042 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BOYLE David (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire  Arrêté du 30 août 2024 par lequel le préfet du Nord a refusé de délivrer un titre de séjour, lui a fait obligation de quitter le territoire français dans un délai 
de trente jours et a fixé le pays de destination

05) DOSSIER N° 2413056 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Arrêté du 8 avril 2024 par lequel le préfet du Nord a refusé d'abroger une obligation de quitter le territoire français du 2 novembre 2022

06) DOSSIER N° 2500203 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LEQUIEN Emmanuelle
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 6 décembre 2024 du Préfet du Nord refusant la délivrance d'un certificat algérien avec obligation de quitter le
territoire dans un délai de trente jours.

07) DOSSIER N° 2500207 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître VERGNOLE Marion (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 21 novembre 2024 du Préfet du Nord refusant la délivrance d'un titre de séjour avec obligation de quitter le territoire
français dans un délai de trente jours.
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08) DOSSIER N° 2413013 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire  Arrêté du 29 avril 2024 par lequel le préfet du Nord a refusé de délivrer un titre de séjour, a fait obligation de quitter le territoire français dans un délai de
trente jours, a fixé le pays de destination et a fait interdiction de retour sur le territoire français d'une durée d'un an

09) DOSSIER N° 2501827 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD

Représentants des parties
Monsieur X 

CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Recours en annulation contre un arrêté du préfet du Nord en date du 22/02/2025 en tant qu’il fixe le pays de destination de la mesure d’éloignement.
Nationalité marocaine

10) DOSSIER N° 2502509 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DALIL ESSAKALI Moulay Abdeljalil (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Recours en annulation contre un arrêté du préfet du Nord en date du 11 mars 2025 en tant qu’il porte obligation de quitter le territoire français sans délai de
départ volontaire, fixe le pays de destination de la mesure d'éloignement et porte interdiction de retour sur le territoire français d’une durée d'un an.
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11) DOSSIER N° 2502876 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZOURRAGA Moncef (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 25 février 2025 portant obligation de quitter le territoire français sans délai, fixant le pays de
destination et interdisant le retour sur le territoire français pour une durée de un an.

12) DOSSIER N° 2503270 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP MOUGEL-BROUWER
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du préfet du Nord du 10 mars 2025 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le terriotire français
sans délai de départ volontaire, fixant le pays de destination de la mesure d'éloignement et interdisant le retour sur le territoire français pour une durée de 2
ans.

13) DOSSIER N° 2503271 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP MOUGEL-BROUWER
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du préfet du Nord du 10 mars 2025 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le terriotire français
sans délai de départ volontaire, fixant le pays de destination de la mesure d'éloignement et interdisant le retour sur le territoire français pour une durée de 2
ans.

Arrêté le 26/03/2026
Le président du tribunal


